
ADMINISTRATION COMMUNALE DE 

GARNICH 

 

 

 

Appel public aux candidatures 

Pour le conseil d’administration de l’office social commun des 

communes de Garnich, Habscht, Koerich et Steinfort  

Il est porté à la connaissance du public que: 

 

Conformément à l’article 14 de la loi du 18 décembre 2009 organisant l’aide 

sociale, le mandat des membres du conseil d’administration est de six ans. Le 

mandat du délégué de la commune de Garnich viendra à échéance au 31 mai 

2024. 

 

Toute personne intéressée à devenir membre au conseil d’administration de 

l’office social, est invitée à remettre son dossier de candidature au collège 

échevinal de la commune de Garnich pour le vendredi, 3 mai 2024 au plus tard. 

 

Le dossier de candidature comprendra obligatoirement: 

-Une demande écrite  

-Un curriculum vitae  

 

Renseignements: secrétariat communal, téléphone 380019-213/215. 

 

Le collège des bourgmestre et échevins, 

 

Sonia Fischer-Fantini, Pia Godelet-Bissen, Lou Dondlinger 

 
 
 
  



Conditions: 

 

Extraits de la loi du 18 décembre 2009 organisant l’aide sociale 
 

Art. 11. 

Pour pouvoir être membre du conseil d'administration de l'office, il faut remplir les conditions 

légales pour être éligible au conseil communal de la commune ou d'une des communes de 

l'office commun. 

Les membres du conseil d'administration ne peuvent être parents ou alliés jusqu'au deuxième 

degré inclusivement, ni être unis par les liens du mariage ou d'un partenariat. 
 

Art. 12. 

Ne peuvent faire partie du conseil d'administration: 

-les fonctionnaires et employés du Ministère de l'Intérieur ainsi que du Ministère ayant l'aide 

sociale dans ses attributions et ceux des commissariats de district; 

-les bourgmestres et les échevins; 

-les membres du personnel de l'office; 

-les membres du personnel des communes qui sont desservies par l'office. 
 

Art. 13. 

Les membres du conseil d'administration sont désignés comme suit: 

-lorsque l'office couvre une seule commune, le conseil communal nomme les membres du 

conseil d'administration. La nomination a lieu suite à un appel public aux candidatures lancé 

par le collège des bourgmestre et échevins au moins quinze jours avant la réunion du conseil 

communal lors de laquelle il sera procédé aux nominations; 

-lorsque l'office couvre plusieurs communes, il appartient aux conseils communaux des 

communes regroupées de nommer les membres du conseil d'administration de l'office 

conformément aux dispositions du règlement grand-ducal visé à l'article 6 (7); 

-lors de la nomination des membres, les communes cherchent, dans la mesure du possible, 

un équilibre entre les genres. 
 

Art. 14. 

La durée du mandat de chaque membre du conseil d'administration est de six ans. 

Le conseil d'administration se renouvelle tous les trois ans par moitié ou par moitié plus ou 

moins un demi. L'ordre de sortie est fixé lors de la première réunion du conseil 

d'administration par tirage au sort à effectuer par le président. 

Les membres sortants sont rééligibles. 

En cas de vacance d'un mandat de membre du conseil d'administration pour quelque raison 

que ce soit, il est pourvu au remplacement du membre dans un délai de trois mois. 

Tout membre élu en remplacement achève le terme du mandat de celui qu'il remplace. 

 

Extraits du règlement grand-ducal du 8 novembre 2010 portant exécution de la loi du 18 

décembre 2009 organisant l'aide sociale 
 

Art. 4. 

Le ou les délégués d'une commune dans un office commun sont nommés par le conseil 

communal concerné dans les formes établies par les articles 18, 19, 32, 33 et 34 de la loi 

communale modifiée du 13 décembre 1988. 



La nomination a lieu suite à un appel public aux candidatures lancé par le collège des 

bourgmestre et échevins au moins quinze jours avant la réunion du conseil communal lors de 

laquelle il sera procédé à la ou aux nominations. 
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